
 

 

 

 

 

    Programme 13-14 juillet 2019 

     

    Samedi 13 juillet : concours des engins roulants 
Concours d’engins roulants non 
motorisés (vélos, trottinettes, 
poussettes…) décorés et/ou fleuris. 
Les déguisements sont également 
bienvenus Dès 20h30 : présentation 
des engins devant la mairie et selon 3 
catégories 3-5 ans, 6-8 ans et 9-11 
ans. 3 cartes cadeaux d’une valeur de 
15 € seront à gagner. 

21h00 : défilé dans le village avec lampions suivi du pot offert par la municipalité 
au café du Centre. 
 

Dimanche 14 juillet à la salle polyvalente 
 
12h00 : apéritif offert par la municipalité. 
Poursuivez ce moment de convivialité en amenant votre pique-nique. Des 
tables, chaises et barbecues seront mis à votre disposition. 
 
15h00 : jeux traditionnels picards, jeux de société, pêche aux canards… 
 
De 12h00 à 17h00 : spectacle gratuit de la 
compagnie de théâtre Art Tout Chaud en séance 
d’une durée de 20 minutes pour 11 personnes 
avec une séance toutes les 30 minutes. 
Inscription aux séances sur place. 
 
Mon TRUC, c’est un «camion-maison», une 
petite boite à souvenirs, une cabane à curieux 
avec un homme dedans. Pour vous, il sort de sa 
coquille, aère son intérieur et dépoussière sa 
petite histoire qui devient grande. Il ne lui faut 
pas longtemps pour évoquer son enfance, ses 
errances et celles de sa famille. Une invitation à 
un voyage immobile partagé en toute intimité. 
 
 

Agence postale communale 
 
Levée du courrier et colis : 17h00. 

 
Durant l’été l’agence postale communale sera fermée du 5 au 23 août inclus. 

 

 
 

Mairie de Saint Sauflieu 
5 rue de la Ville 

Tel : 03 22 42 14 46 
Fax : 03 22 42 05 61 

mairie.saint.sauflieu@sauflieu.fr 
www.saintsauflieu.fr 

 

Ouverture au public 
Lundi, mardi et jeudi : 

15h30 à 18h30 
Mercredi : 9h00 à 12h00 

Vendredi : 13h30 à 16h30 
 

Permanence du Maire 
et des adjoints 

Lundi : 18h00 à 19h00 
________ 

Agence postale communale 
Ouverte le 

Lundi, mercredi, vendredi : 
10h00 à 12h00 

Mardi et jeudi : 16h30 à 18h30 
03 64 57 14 84 

 
Bibliothèque « l’Arbre à paroles » 

Ouverte le 
Lundi : 10h00 à 12h00 

Mercredi : 16h00 à 19h00 
Samedi : 10h00 à 12h00 

03 64 57 14 81 
________ 
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La Compagnie de théâtre Art Tout Chaud a répété, à Saint-Sauflieu, son nouveau 

spectacle de rue "C'est Leloup!"  Elle vous propose d’assister à une version 

moderne, urbaine, amusante et décalée du Petit Chaperon Rouge. Tous les 

personnages y seront et c’est spécialement revu et corrigé pour vous, quel que soit 

votre âge.  

Nous vous invitons donc à en être les premiers spectateurs!  

Rendez-vous derrière la salle polyvalente de Saint-Sauflieu le Jeudi 11 Juillet à 19h, c'est gratuit et familial. 

 

Opération « un été au ciné » 2019  
Cette opération offerte exclusivement aux jeunes d’Amiens Métropole âgés de 3 à 25 
ans permet un accès au cinéma pour la somme de : 

 0,50 € pour les moins de 14 ans 

 2 € pour les jeunes de 14 à 25 ans (date anniversaire). 
Cette réduction est valable uniquement dans les salles amiénoises Gaumont, Ciné St-Leu et cinéma Orson Welles. Les 
contremarques sont à retirer au secrétariat jusqu’au vendredi 30 août 2019 inclus. 

 

Gendarmerie  
Connaissez-vous « l'opération tranquillité vacances » ?  
L'opération tranquillité vacances (OTV) est un système de lutte contre le cambriolage. Elle permet de faire surveiller une 
habitation pendant les vacances des propriétaires par les services de gendarmerie ou police. 
L'inscription s'effectue avant le départ dans les locaux des services compétents avec présentation d'une pièce d'identité. 
Un service gratuit et rapide permettant aux patrouilles de connaître les habitations vides à surveiller via leurs tablettes. 
Le Centre Opérationnel de la Gendarmerie est également informé via l'OTV que les propriétaires sont en vacances, ce 
qui est utile quant à une information téléphonique d'un voisin concernant l'habitation. 
 
Les locaux de la Gendarmerie de SAINT SAUFLIEU sont ouverts les mardis, jeudis et samedis, de 14 heures à 18 heures. 
 
 

Déclaration de ruches 

Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année entre le 1er septembre et le 31 décembre les 
colonies d’abeilles dont il est propriétaire ou détenteur. La déclaration est obligatoire dès la première 
colonie détenue. Elle concourt à une meilleure connaissance du cheptel apicole français et participe 
à sa gestion sanitaire. La déclaration de ruches 2019 est à réaliser en ligne sur le site MesDémarches 
(http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr).  
 

Le Café des parents 
L’Association des parents d’élèves de Saint Sauflieu (APE Les Petits Sessoliens) proposera à nouveau aux parents de 
passer un petit moment convivial, le jour de la rentrée scolaire. Rendez-vous le 02 septembre, à partir de 8h45 devant 
la grille d’entrée de l’école, pour partager un café ou un thé, après avoir accompagné vos enfants vers leurs nouvelles 
classes. Ce sera ainsi l’occasion de faire connaissance et de (re)découvrir l’association et les activités prévues pour 2019-
2020. 

 

Rappel des horaires pour travaux de jardinage et bricolage 
Un arrêté préfectoral réglemente l’usage des outils ou appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore. Les tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être utilisées que : 
lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

dimanche et jour férié : de 10h00 à 12h00 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/


Règlement général sur la protection des données personnelles » (RGPD) 

La protection des personnes physiques à l’égard du traitement de leurs données à caractère personnel est affirmée comme un 

« droit fondamental » de l’Union européenne ». 

L’évolution rapide des technologies et la mondialisation ont créé de nouveaux enjeux pour la protection des données à caractère 

personnel. L’ampleur de la collecte et le partage de ces informations personnelles a augmenté de manière importante. A cet égard, 

les citoyens rendent les informations les concernant de plus en plus accessibles publiquement : sites d’achat en ligne, réseaux 

sociaux. 

Les collectivités territoriales collectent et traitent elles-mêmes de nombreuses données personnelles dans le cadre de leur mission 

d’intérêt public. Ainsi, notre commune collecte des informations personnelles pour administrer l’Etat civil, tenir la liste électorale, 

délivrer les permis de construire, suivre ses habitants les plus vulnérables en cas de canicule, offrir un repas dansant aux ainés, ou 

encore informer ses administrés en cas de travaux dans les rues de la commune. 

C’est pourquoi la commune de Saint-Sauflieu s’attache à l’application rigoureuse de la nouvelle loi appelée « règlement général 

sur la protection des données personnelles » (RGPD) qui permet à chaque personne d’avoir le contrôle des informations la 

concernant, elle et sa famille, qu’elle confie à la mairie. Chaque administré pourra donc savoir quelles sont les informations 

personnelles collectées, rectifier ou modifier ces informations, ou demander leur effacement.  

Afin de créer le lien de confiance indispensable entre la commune et ses administrés, les secrétaires de mairie, seront appelés à 

recueillir votre consentement dans un certain nombre de cas. En contrepartie, la commune vous offre la garantie d’un haut niveau 

de sécurité de vos informations qui bénéficient de la confidentialité, et d’un haut niveau de protection afin de les mettre à  l’abri 

de toute fuite accidentelle et de toute disparition. 

Je vous invite à prendre connaissance de vos droits en lisant l’affichette apposée en mairie ou sur notre site internet. 

 

Plan d’urgence 

Si vous avez plus de 65 ans ou êtes en situation de handicap, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous inscrire sur le 

registre nominatif institué dans le cadre du Plan d’Alerte et d’Urgence.  

 
Formulaire de demande d’inscription sur le registre nominatif  des  

personnes vulnérables en cas de plan canicule 
  
  

Nom : …………………………………………………………………... 
  
Prénom : ………………………………            Date de naissance :  ……………………… 
  
Qualité (cocher la ligne correspondante) 

Personne âgée de 65 ans et plus       Personne adulte handicapée   

Personne de plus de 60 ans reconnue inapte au travail   
  
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….. 
  
Numéro (s) de téléphone, fixe et/ou mobile :………………………………………………………………….. 
  
Le cas échéant, les coordonnées du service intervenant à domicile : …………………………………………. 
Le cas échéant, la (les) personne (s) à prévenir en cas d’urgence, : 
nom (s) et numéro (s) de téléphone: ………………………………………………………………………….. 
  
  
Date       Signature 
  
  
Le cas échéant, nom et qualité de la tierce personne ayant effectué la demande : …………………………….. 
            
La conservation des demandes d’inscription et la constitution du fichier sont réalisées de manière à préserver la 
confidentialité et la sécurité des renseignements collectés.  

A renvoyer, déposer ou à faire déposer à la mairie de SAINT SAUFLIEU, 5 rue de la Ville. 



 


